
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les services du Gouvernement et les organismes 
d’intérêt public n’occupent pas un nombre de 
personnes handicapées fixé à 2,5% de l’effectif 

prévu au cadre. 

  CAUSES 

Sous-représentativité des travailleurs(ses) 
handicapé(e)s dans 90% des services du 
Gouvernement Wallon et dans certains 

organismes d’intérêt public.  

Absence de sensibilisation et de 
formation du marché du travail dans le 

domaine du handicap. 

Visibilité réduite du monde du 
handicap sur le marché du travail. 

Respect problématique de la loi sur les quotas 
relative à l’emploi des personnes handicapées au 

sein des services du Gouvernement Wallon et 
dans certains organismes d’intérêt public.  

Méconnaissance par le marché du travail des compétences des 
travailleurs(ses) handicapé(e)s.  

Qualité et quantité médiocre des 
emplois proposés aux personnes 

handicapées sur le marché du travail.  

Méconnaissance des 
adaptations possibles des 

conditions de travail  

Reconnaissance limitée des compétences 
des travailleurs(ses) handicapé(e)s  

sur le marché du travail.  

Dépendance du monde du travail à l’égard 
des interlocuteurs spécialisés en matière 

d’encadrement, management,…du handicap. 

Représentations sociales négatives du 
handicap dans le chef des employeurs, 

des intervenants sociaux, et des 
personnes handicapées elles-mêmes.  

Réticence à l’engagement de personnes 
handicapées sur le marché du travail en 

Région wallonne 

Utilisation quasi-inexistante des outils 
d’accompagnement, de connaissance,… 

du handicap en entreprise.  

Accessibilité 
« architecturale » des 
entreprises aux P.H. 

Perte de confiance et sentiment 
d’incompétence des travailleurs(ses) 

handicapé(e)s dans leur recherche d’emploi 

 

Renforcements négatifs liés  
à la recherche d’un emploi.  

Méconnaissance par le marché du travail des 
besoins professionnels liés au handicap.  

Sous-représentativité des 
travailleurs(ses) handicapé(s) 
dans les entreprises wallonnes 

Pas de prise en charge réelle, d’appropriation 
des outils, et de maintien à l’emploi du  

handicap par le monde de l’entreprise wallon. 

Capacité d’insertion socio-professionnelle sur le marché du travail restreinte pour les personnes handicapées en Région Wallonne. 

  EFFETS 

Absence d’outil d’orientation professionnelle 
adapté au public handicapé (bilan de compétences) 


